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Après les deux premiers cas de conta-
mination signalés au Mali, le 25 mars
2020, beaucoup s’attendaient à un ra-

vage de la maladie dans notre pays, compte
tenu du niveau très faible de la riposte sani-
taire. En effet, au Mali, comme presque par-
tout en Afrique subsaharienne, le système
sanitaire souffre, en temps normal, de l’ab-
sence d’un plateau technique adéquat pour ré-
pondre aux multiples besoins des populations
en matière de santé. Le Covid-19 qui est une
pandémie à contagion rapide et massive, trou-
vait au Mali et en Afrique des conditions
idéales pour sa propagation. En effet, les po-
pulations africaines ne se prêtent pas à cer-
taines mesures comme le confinement ou la
distanciation sociale en raison de la nature et
du fonctionnement des règles qui régissent
les sociétés. Or, les prévisions des plus pes-
simistes sur la propagation et les ravages du
Covid-19 se sont avérées largement exagé-
rées. Les spécialistes ont leurs explications
sur ce phénomène. Cependant, la relative pro-
pagation de la pandémie en Afrique ne doit pas
faire oublier que le Covid-19 doit être traité
avec la plus grande précaution. Il ne faut sur-
tout pas baisser la garde devant la maladie qui
est partie pour s’installer dans la durée.
Lorsque le Covid-19 est apparu en Afrique,
nombreux sont les spécialistes qui chiffraient

les victimes en centaines de milliers voire en
millions. Ces prévisions partaient du constat
désolant des systèmes sanitaires et des
moyens matériels et financiers sur le conti-
nent. L’inquiétude des spécialistes se fondait
surtout sur l’antécédent des pays européens
où le Covid-19 a fait des morts par milliers en
dépit des moyens colossaux dont disposent
ces pays en comparaison de l’Afrique. Parmi
ces pays, l’Italie, l’Espagne et la France, res-
pectivement quatrième, troisième et deuxième
économies européennes, ont payé un lourd tri-
but au Covid-19 avec plus de 20 000 victimes
par pays. On pensait donc, tout naturellement,

que la situation en Afrique, continent pauvre
et démuni, serait catastrophique. Certes ? la
situation reste grave et préoccupante mais la
catastrophe annoncée n’a pas eu lieu. Non
seulement la contamination est très faible sur
le continent mais aussi le nombre de morts y
est dérisoire comparé à ce que les pays euro-
péens et les Etats-Unis ont connu.
En effet, un pays comme le Mali compte, à la
date du 17 mai 2020, 860 cas confirmés et 52
décès, dont une dizaine hors structures sani-
taires. La République d’Afrique du Sud, qui est
de loin le pays le pays plus touché du conti-
nent africain, affiche un peu plus de 15 000
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cas positifs pour environ 265 décès. Quoique
la pandémie n’ait pas encore atteint son pic
sur le continent, il apparaît que l’Afrique s’en
sort plutôt bien si l’on tient compte des prévi-
sions de certains spécialistes voire de l’Orga-
nisation mondiale de la Santé (OMS) et des
conditions favorables à une expansion rapide
et massive de la pandémie. Ainsi l’Afrique a,
pour l’instant, déjoué tous les pronostics, ce
qui a poussé les spécialistes à donner d’autres
explications. Pour certains, la jeunesse de la
population a grandement joué en faveur de
l’Afrique. En effet, environ 65% de la popula-
tion africaine ont moins de 35 ans. Or il a été
établi que les enfants et les jeunes sont rela-
tivement épargnés par le Covid-19. Il semble
aussi que les vaccinations systématiques par
le BCG (antituberculeux) soient une des causes
de la faiblesse de la contamination en Afrique
subsaharienne.
Quoi qu’il en soit, la résilience des populations
africaines face à la pandémie apparaît comme
un véritable miracle. Il suffit de voir vivre les
Africains car ils sont nombreux ceux qui ne
croient pas du tout à la pandémie et n’ont par
conséquent rien changé à leur vie malgré les
consignes et les interdictions des autorités sa-
nitaires et politiques. On a même vu un début
de révolte des jeunes pour protester contre le
couvre-feu instauré au Mali, poussant le Gou-
vernement à le lever prématurément. Très peu
de personnes portent le masque alors que le
port a été décrété obligatoire dans l’espace pu-
blic. Face à la grogne sociale, les gouverne-
ments sur le continent relâchent peu à peu les
mesures de rigueur. Pourtant, aucun pays n’a
encore atteint le pic de l’épidémie. Partout de
nouveaux cas sont régulièrement signalés

comme au Mali où l’on se dirige inéluctable-
ment vers le millier de cas avérés.
La faible contamination au Covid-19 et les cas
relativement faibles de décès dus à la maladie
ne doivent cependant pas pousser à baisser la
garde. A ce sujet, la décision de certains
Imams de Dakar, au Sénégal, de ne pas rouvrir
les mosquées à la prière collective malgré la
décision du Gouvernement, est à saluer. Car
la lutte contre le Covid-19 en Afrique est loin
d’être gagnée. Les Africains, du fait de la fai-
blesse de la contamination, ont toutes les
cartes en main pour amoindrir davantage les
conséquences de la pandémie sur le continent.
Il faut saisir entièrement cette chance car les
pays riches qui sont grandement éprouvés par
le Covid-19 ne pourraient pas toujours faire
marcher la solidarité si celle-ci s’inscrivait
dans la durée et concernait des millions d’Afri-
cains. On a l’impression que les pouvoirs pu-
blics africains sont à l’écoute du monde
occidental et singent les décisions que pren-
nent les Européens.  
Si La France a commencé le déconfinement à
partir du 11 mai 2020, celui-ci est progressif

et concerne une population qui a été confinée
pendant deux longs mois. Ce qui n’est pas le
cas en Afrique où l’idée même de confinement
a été rejetée dès le départ, la majorité de la
population vivant de petits métiers et se nour-
rissant au jour le jour. Au Mali, où le couvre-
feu comme mesure-barrière n’a convaincu que
peu de monde, le port du masque est devenu
obligatoire dans l’espace public. Cependant,
l’Etat n’a pas les moyens de l’imposer aux po-
pulations qui se côtoient dans les marchés,
les cérémonies de mariages, de funérailles,
etc. Or le masque s’il est couramment utilisé,
est le confinement du pauvre. 
Comment obliger une population à porter le
masque si elle n’est pas convaincue de la réa-
lité de la maladie ? Fallait-il, cyniquement,
des centaines voire des milliers d’enterre-
ments journaliers pour frapper les esprits des
incrédules. Mais personne ne souhaiterait un
tel malheur à son pays. Il faut donc procéder
à une distribution de masques dans les lieux
publics même s’il n’est pas certain de convain-
cre les incrédules à les porter. Les Maliens
sont habitués à protester contre tout. Et le
pouvoir fébrile d’Ibrahim Boubacar Kéïta, IBK,
n’a pas les moyens d’imposer le port du
masque excepté dans les services publics où
les gens sont plus conscients du danger que
représente pour eux le Covid-19. Au Mali où
tout est sujet à prière, il faut espérer que
celles faites par des millions de Maliens mon-
teront au ciel pour préserver le pays et
l’Afrique d’une maladie dont la seule évocation
fait trembler les puissants de ce monde. Mais
ce n’est pas une raison pour nos gouvernants
de baisser les bras.

Diala Thiény KONATÉ
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UNELU SUR LA TOILE

Ammy Baba Cisse

Si votre carré est impraticable, priez pour avoir un
ministre dans le futur gouvernement.

La nuit du destin arrive. Bien que ce ne soit pas une fête légale au
Mali, la journée sera t-elle chômée et payée ?

Gestion des logements sociaux : L’OMH songerait-il à faire des pré-
lèvements?
L’OMH qui peine à donner l’eau et l’électricité aux bénéficiaires des
logements sociaux envisagerait de faire des prélèvements à partir
du mois de Juin sur le compte des bénéficiaires de la première
tranche. Des bénéficiaires s’offusquent déjà et promettent de porter
la riposte si l’acte venait à être posé.Beaucoup de ménages ont oc-
cupé leurs logements dans l’espoir de se sentir à l’aise. 
C’est une nouvelle guerre qui s’annonce, avec l’écrasante majorité
des bénéficiaires qui n’ont toujours pas aménagé à cause de l’im-
possibilité d’avoir accès à l’électricité et à l’eau. Les voies d’accès
sont toujours en chantier et la fin n’est pas pour demain.
La foutaise est de mise au sein des structures de l’urbanisme qui
ont échoué à faire même la remise officielle des clés. Cet office est
miné par la mauvaise gestion et d’autres irrégularités qui sont confi-
nées dans une plainte déposée au pôle économique et financier. Pour
des pauvres qui n’ont fait qu’attendre jusque-là, la finalisation des
travaux. 
La chaleur, l’insécurité et l’obscurité sont des difficultés que ces fa-
milles bravent depuis des mois. La commission émet déjà l’idée de
procéder l’attribution de la 2eme tranche pendant que celle donnée
depuis une année n’a connu aucune évolution. 
L’organisation de défense du droit au logement dont nous avons eu
le président se dit surpris par une telle mesure.

Les ex-combattants disent être au bout de leurs peines dans leur
camp de Soufroullaye.

Moussa Mara Yelema

Liberté pour Soumaila CISSE : j’implore les ravis-
seurs de l’honorable CISSE afin de le libérer pour
qu’il puisse passer la fête de ramadan en Famille.
Solidaire avec la famille CISSE et l’ensemble de ceux qui soutiennent
Soumaila dans cette épreuve.

M. Nouhoum Togo - Officiel

" Si on a été capable de dégager 500 milliards de
FCFA pour faire face à la pandémie du #COVID19,
on doit pouvoir trouver 10% de cette somme pour l’édu-
cation qui engage notre avenir... Ceux qui nous dirigent ne prennent
pas en charge vos préoccupations. "
Moussa MARA.

Transhumance politique: un député de l’ASMA-CFP démissionne pour
l’ADP-MALIA
Ange Marie Dakouo
Elu député à Tominian le 19 avril dernier, sous les couleurs du parti
Asma-CFP de Soumeylou Boubèye Maïga, l’honorable Ange Marie Da-
kouo vient de tourner son casque. Cela, à la surprise générale du
BPN de l’ASMA et de sa base électorale.
Source : Siaka Diallo
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UNELU SUR LA TOILE

55ème jour de kidnapping du président Soumaila Cissé. Mobilisons
nous pour le retour de l’homme.

Elhadj Djimé Kanté

Que Dieu bénisse l'ANAM
Beaucoup d'indigents se tournent vers nous à AGSS-
Mali et très régulièrement nous faisons appel à
l'Agence Nationale d'assistance Médicale (ANAM) qui nous satisfait
totalement à chaque fois.
Ce matin, les parents d'une fillette de 13 ans polytraumatisée (frac-
ture des deux mains et des deux jambes) hospitalisée au service de
traumatologie du CHU-Gabriel Touré sont venus me voir. J'ai appelé
le chargé de l'immatriculation à L'ANAM Monsieur Mamadou BAH
(un petit peuhl) et immédiatement il a fait le nécessaire. Quand j'ap-
pelle le DG aussi, c'est pareil. Je voudrais juste les remercier pour
la disponibilité et la rapidité avec laquelle ils s'occupent de moi.
Anam barakelaw aw merci

Chodi Ag

La région de Nioro avance. 
Le Gouverneur Alhamdou ag Ilyène, vient d'installer
ces dernières semaines plus d'une dizaine de Direc-
teurs des Services régionaux à Nioro. 
Les Services Financiers sont tous sur place et l'administration ré-
gionale prends sa vitesse de croisière. 
Bon vent à la Région de Nioro que nous souhaitons voire évoluer dans
la Paix, la Cohésion sociale et la Prospérité.

Justice Mali Justice

Dans ce gouvernement je ne vois aucun ministre
qui soit à la hauteur à commencer par Boubou

Fousseyni Mariko

Novateur Bagayoko

On denonce,on accuse,on s'insulte,tous ça contre
l'Etat.Oui,mais chacun doit se regarder dans un mi-
roir et se dire sa propre vérité.On est tous fautifs dans
ce pays,tout est question d'interêt.Le digne fils est rare.
Ceux qui parlent,ils ont un agenda caché,finalement je donne raison
à ceux qui ne parlent pas.
Novateur voit souvent l'invisible,Il aime ce pays.Il est près à tous les
critiques.Il a une vision claire.



Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N°607 du 19/05/20208

UNELU SUR LA TOILE

Justicier Du Peuple

chapeau : sans équivoque aujourd'hui le peuple
malien à été suffisamment informé et fixé sur la
procédure judiciaire par notre grand chef 1 de nos for-
mateurs rigoureux en matière de droit de l'homme au Mali à la radio
nationale ! J'ai nommé Me Assama Dolo président en exercice au tri-
bunal de la CVI de Bamako. Merci notre président pour ce témoignage
éloquent au nom de la famille judiciaire du Mali. Par le Coordinateur
principal de l'ONG 2 AOP Membre du CVC kadiolo. le 14 mai 2020.

Suite aux manifestations sanglantes à Kayes qui ont fait 03 morts
et plusieurs blessés, avec des dégâts matériels importants enregis-
trés, une délégation a été dépêchée par le Président de la République.
Ladite délégation pilotée par le général Salif TRAORE, Ministre de la
Sécurité et de la Protection Civile a rencontré les populations. 
Au cours de la rencontre entre les parties, le Ministre a écouté
quelques intervenants avant de souhaiter l'accompagnement des
populations pour mette de lumières sur cet acte ignoble. 
#HoronTV #Police #Kayes #Manifestation #Mali

Koumouna Niata

Si un camarade ne marche pas à la cadence de nos
pas , c'est qu'il entend le son d'un autre tambour...

Lepaf Mali

Analyse de la participation politique des femmes
aux élections législatives de 2020 district de Ba-
mako
Analyse de la participation politique des femmes aux élections lé-
gislatives de 2020 district de Bamako
Le projet « Amélioration de la représentativité des femmes au niveau
des instances électives et de prise de décisions » est mise en œuvre
par Enda Mali en consortium avec Enda TM et Enda Diapol et financé

par l’Union européenne. L’objectif global du projet est de renforcer
l’équité de genre, à travers l’amélioration de la participation politique
des femmes dans les instances électives et les sphères de prise de
décision. De manière spécifique, elle vise à contribuer à l’amélioration
de la représentativité des femmes au niveau du Parlement lors des
élections législatives de 2020 au Mali et dans les Directoires des
partis politiques.
A titre de rappel, la législature 2013-2018 (prorogé jusqu’en Mai 2020)
sur les 147 députés il y a 14 femmes (9,52%) et dans les directoires
des partis politiques il y a moins de 30% de femmes.
En 2020 aux élections législatives, la loi 2015-052 sera appliqué pour
la première fois donnant l’opportunité aux femmes d’améliorer leur
représentativité au niveau du parlement. Ainsi, les élections légis-
latives se sont finalement tenues le 29 Mars 2020 (1er tour) et le 19
Avril 2020 (2e tour). Au total, 560 listes enregistrées dont 545 listes
validées et 15 listes invalidées. Plusieurs motifs sont à la base de
ces invalidations par la Cour Constitutionnelle dont le non-respect
de la loi 2015-052.
Les candidatures féminines ont connu une croissance fulgurante
passant de 152 en 2013 à 426 en 2020. Les 2 tours des élections se
sont tenue avec en toile de fond la pandémie du Covid 19 qui a fait
son apparition le 25 Mars 2020 à quelques jours du 1er tour. Cette
crise sanitaire a eu un impact notable sur la participation des élec-
teurs au vote. En effet, le taux de participation a été de 35,25% sur
toute l’étendue du territoire avec le plus faible taux enregistré à Ba-
mako (13%).
A la fin des élections (1er et 2e tour), la Cour Constitutionnelle a pro-
clamé les résultats définitifs des élections le 30 Avril 2020. Sur les
147 députés élus, 42 sont des femmes et 105 des hommes. Le nom-
bre de femmes députées est passé de 14 en 2013 à 42 en 2020 ce
qui fait un taux de 29% de femmes dans la nouvelle législature.
Candidatures aux élections législatives
Pour les législatives de 2020, 560 listes de candidatures ont été en-
registrées dont 545 listes validées et 15 listes invalidées. Au total
1447 candidats dont : 1 021 hommes et 426 femmes.
On constate au niveau de la candidature une nette amélioration de
la représentation des femmes qui passe de 152 en 2013 à 426 en
2020. Les candidatures féminines représentent 29% de l’ensemble
des candidatures en 2020.
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LU SUR LA TOILE

Radio Sahel Fm 89.1 MHZ

Soumaila Cissé, figure de la démocratie, père de
famille, grand-père et fierté sous-régionale, ne doit
pas rester otage sans un signal visible des maliens. Un
homme paisible, ayant la tête sur les épaules, mais le dont le combat
politique national, comme beaucoup d'hommes, lui a valu une telle
mésaventure. Que Dieu veille sur vous honorable !

Bamako Bamada

Message de Moussa Mara aux Maliens : “les
temps sont difficiles et ceux qui nous dirigent ne
prennent pas en charge vos préoccupations, mais il y
a de l’espoir, continuez à rester engagés pour le Mali et bientôt, tous
ensemble, on mettra notre pays dans la voie de la vérité, de l’équité,
de la vraie solidarité et du progrès”

Adama Sogodogo

6 premiers ministres depuis 2013 : tous choisis
par le PR au détriment de l'avis de la majorité. Cela
va-t-il continuer ?

Mamoutou Tangara

Départ de la MINUSMA:
Quand les USA parlent à la place des maliens !

tiegoum maiga

Enlèvement de Soumi, jour 55. Tjrs aucune nou-
velle. Entre conjectures farfelues et supputations
malsaines se dresse un silence abyssal. Ne baissons
ni les bras ni la voix. Déjouons le plan de ceux qui voudraient qu'on
l'oublie. Œuvrons pour la libération de Soumi. Sain et sauf

Séga DIARRAH

Chérif Ousmane Madani Haïdara : le réformateur
de l'islam au #Mali. Haïdara prône l'émergence d'un
musulman tolérant vis-à-vis des autres courants reli-
gieux et qui est résolument tourné vers la construction de son pays
par le travail, l’honnêteté, la droiture et l'intégrité.

Mouhamadou Sidibé

Respect au peuple sinon à la communauté dogon.

Tiébilé Dramé

J’ai évoqué, ce matin, le retour au Mali de @Rokia
Traoré, avec les Ambassadeurs de Belgique et de
France. J’ ai lancé un appel au calme et invité les avo-
cats des deux parents à se rapprocher en vue de trouver un compro-
mis équilibré et juste dans l’intérêt de la petite Uma.

Chef d'état-major de la Marine

Le VAE (2S) Émile Chaline est décédé. Engagé à 18
ans, le 1er juillet 1940, dans les forces navales
françaises libres, acteur de la bataille de l’Atlantique
et du débarquement de Normandie, il œuvrait sans cesse pour cultiver
la mémoire héroïque de ces marins français de Londres.
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Dans le cadre de l’Opération Maliko (Pour le Mali), les FAMa, sur
les traces des pères fondateurs de notre armée nationale, ga-
gnent chaque jour, au prix de leur engagement patriotique pour

le Mali, des pas décisifs vers la paix. Sans bruit et souvent dans l’ano-
nymat, ils ne cessent de remporter de brillantes victoires face à l’en-
nemi.
Le Chef suprême des Armées, SEM Ibrahim Boubacar Keita, et tout le
peuple malien, saluent cette montée en puissance de notre Armée na-
tionale traduite par la neutralisation de plusieurs terroristes, la des-
truction énorme de leurs engins et surtout de plus en plus, la
récupération de quantité importante d’armes, d’équipements et de mu-
nitions sur les terroristes.
Le Gouvernement du Mali s’en réjouit pleinement et félicite chaleureu-
sement l’ensemble des Forces de défense et de sécurité, à travers la
hiérarchie militaire qu’il encourage à persévérer sur cette lancée victo-
rieuse afin de mettre définitivement hors d’état de nuire, les ennemis
de la paix.
Le Gouvernement salue la mémoire de tous nos vaillants soldats tombés
sur le champ de l’honneur pour que le Mali reste debout et souhaite
prompt rétablissement aux blessés. Il salue le courage et l’abnégation
des FAMa et les rassure de son indéfectible soutien pour toujours.
Le gouvernement associe à ces hommages de la nation, les familles et
les proches de nos vaillants soldats, car ils ont toute leur place au sein
de notre communauté militaire.
Le Gouvernement appelle la population malienne à se mobiliser davan-
tage derrière son armée afin d’engranger d’autres succès encore plus
éclatants afin de débarrasser définitivement notre pays, du terrorisme
et du crime organisé, pour un retour rapide à la paix définitive et à la
cohésion nationale.
Bamako, le 16 mai 2020

Le Gouvernement,
Le Ministre de la Communication,
Chargé des Relations avec les Institutions,
Porte-parole du Gouvernement
Yaya Sangaré
Officier de l’Ordre National

Message de félicitation et de soutien
du Gouvernement à l’armée 
républicaine du Mali

Pour ces faits juridiquement qualifiables de « coups et blessures
volontaires aggravés et torture », le 14 mai 2020, un adjudant-
chef de la garde nationale du nom d’A.S. de la promotion 2001

(section musique) a donné la mort à  sa femme du nom S.S. agent de
la police nationale (promotion 2008) en service au Commissariat du
7ème Arrondissement.
Comme le dit un adage « une femme n’est respectée que dans son foyer»
; ce dicton n’est valable que quand le foyer est rempli de bonheur et
d’amour, et non quand la maison se transforme en tombe et le mari en
bourreau. Ce fut le cas récemment au camp de la Base B de Bamako.
Selon les informations, les faits se sont déroulés dans la nuit du  14
mai 2020. Un adjudant-chef de la Garde nationale pris de rage a donné
des coups mortels à son épouse qui est également un sergent-chef de
la police de la promotion 2008.
Les faits      
En effet, tout serait parti d’une dispute entre couple, la jeune dame a
reçu plusieurs coups à la tête. Arrivée au commissariat le lendemain
tôt le matin avec des blessures au niveau de la tête, interrogée pas ses
compagnons, elle a menti en disant qu’elle a  été victime d’un accident
de la circulation routière. Aussitôt quelque minutes après, elle s’est
évanouie, on la transporte à l’hôpital mais hélas elle a rendu l’âme.
D’après nos sources, la bonne dame a un enfant de 3 mois. C’est au mo-
ment de ses funérailles, avec des pressions de la part de certaines ca-
marades de promotion qui savaient un peu sur leurs relations, que
ceux-ci ont dans un premier temps dénoncé ce qui s’est passé entre
eux dans la nuit. Avec des pressions, son mari a fini par avouer que
suite à des mésententes nocturnes, elle a reçu plusieurs coups à des
parties vitales donc on peut qualifier cet acte d’homicide volontaire.
Une enquête est ouverte au niveau de la police militaire afin de traduire
son mari en justice pour répondre de ses actes.
Le code pénal malien, article 163, dit ceci : « Les coups, blessures et
violences volontaires, exercés, sans intention de donner la mort, mais
l’ayant cependant occasionnée, seront punis de cinq à vingt ans de tra-
vaux forcés, et facultativement de un à vingt ans d’interdiction de sé-
jour».
A suivre !

Gaoussou Kanté

Homicide volontaire : Un agent de 
police trouve la mort des suites des
coups et blessures volontaires de son
mari

BREVES
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Le Gouvernement du Mali informe l’opinion nationale et internatio-
nale que 266 Maliens en provenance de la France ont regagné Ba-
mako par un vol d’Air France, ce vendredi 15 mai 2020.

Conformément aux mesures de prévention édictées par les autorités
sanitaires, les passagers ont tous été soumis à un contrôle sanitaire
suivi de prélèvement pour le laboratoire avant leur installation à l’hôtel.
Sur les 266 compatriotes prélevés, un (1) s’est révélé positif au test du
COVID-19.
Le passager testé positif a été immédiatement admis dans un centre
de prise en charge de Bamako. Les autres passagers testés négatifs
devront passer leur séjour de confinement de 14 jours à l’hôtel dans
des conditions sécurisées, avant de regagner leurs domiciles.
Le Gouvernement rassure que toutes les dispositions sont prises pour
une gestion adéquate de nos compatriotes rapatriés en raison de la pan-
démie de Covid-19.
Bamako, le 16 mai 2020
Le Gouvernement,
Le Ministre de la Communication,
Chargé des Relations avec les Institutions,
Porte-parole du Gouvernement
Yaya Sangaré
Officier de l’Ordre National

Mali: Communiqué du Gouvernement
relatif au retour des Maliens de la
France

Le jeune prêcheur de 25 ans alias Karamoko befo junior a été arrêté
pour viol et mis en garde à vue à la Brigade d’investigation judi-
ciaire (B.I.J) à Bamako. Il est soupçonné de viol sur mineure et

risque une longue peine d’emprisonnement. Des images diffusées sur
le web montrent des conversations WhatsApp du jeune marabout avec
la plaignante victime. On y voit les parties intimes du prêcheur. Kara-
moko befo a nié être la personne sur la photo. Toutefois une analyse
approfondie des images lève tout soupçon, la bague atypique à l’annu-
laire du prêcheur apparait dans la photo intime et sur plusieurs vidéos
de ses prêches.
Changeant de version depuis peu, il nie tout viol mais reconnait des
actes sexuels répétés et consentis avec la mineure de 16 ans.
S’auto-incriminant lui-même, il encoure une peine pénale pour détour-
nement de mineure et atteinte sexuelle sur mineure si le viol n’est pas
prouvé.

Justice : Karamoko Befo junior arrêté
pour viol sur mineure

La Banque africaine de développement a annoncé, le jeudi 14 mai
2020, l’exclusion de l’Entreprise de Travaux et d’Études de Projets
(ETEP) SA, une entreprise de génie civil tunisienne, pour une pé-

riode de 13 mois.  En vertu d’une décision prononcée par le Conseil d’ap-
pel de la Banque, il a été établi que l’entreprise s’était livrée à des
pratiques passibles de sanctions.
Selon les résultats d’une enquête menée par le Bureau de l’intégrité et
de la lutte contre la corruption de la Banque, ETEP s’est livrée à diverses
pratiques frauduleuses lors de sa participation à des marchés financés
par la Banque dans le cadre du Projet d’aménagement routier et de fa-
cilitation du transport sur le corridor Bamako-Zantiébougou-Boundiali-
San Pedro au Mali et du Projet de reconstruction de la route
Coyah-Farmoreah-Frontière de la Sierra Leone en Guinée. L’entreprise a
ainsi produit de faux états financiers et a fait des déclarations erronées

au sujet de ses contrats de référence et des expériences profession-
nelles d’un employé.  Pendant cette période d’exclusion, ETEP et ses
filiales seront inéligibles à l’adjudication de marchés financés par la
Banque africaine de développement. En outre, cette sanction peut éga-
lement être mise en vigueur par la Banque asiatique de développement,
la Banque européenne pour la reconstruction et le développement, le
Groupe de la Banque mondiale et la Banque interaméricaine de déve-
loppement en vertu de l’Accord d’application mutuelle de décisions d’ex-
clusion. À l’expiration de cette période d’exclusion, ETEP pourrait à
nouveau être éligible à participer aux projets financés par la Banque
sous réserve de la mise en œuvre d’un programme de respect de l’in-
tégrité conforme aux directives de l’institution.

Mali-Guinée : La BAD exclut 
l’Entreprise de Travaux et d’Études 
de Projets (ETEP) SA
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La jeunesse de la capitale des rails dans les rues pour une journée
de salubrité après les violents évènements d’il y a quelques
jours.Le 11 mai dernier, une bavure policière avait couté la vie à

un jeune kayesien de 18 ans, faisant ainsi éclater la colère de la popu-
lation de la première région administrative du Mali. Les échauffourées
entre les forces de l’ordre et les jeunes de la ville, qui ont continué
jusqu’au mercredi 13 mai, ont causé beaucoup de dégâts et même des
morts. Mais depuis le jeudi, le calme s’est installé dans la ville
Pour  montrer que la jeunesse kayesienne  est consciente et que le
bien-être de sa cité passe par elle-même, cette jeunesse est sortie dans
la matinée de ce dimanche pour une journée de salubrité. En présence
des autorités administratives, la population de Kayes est sortie dans
les rues mais cette fois-ci pour nettoyer celles-ci. Pour cette journée
de salubrité mais aussi de réconciliation, les jeunes se sont également
rendus au Commissariat du 2ème Arrondissement de la ville incendié
par les manifestants pour nettoyer les locaux.

S. Guindo, stagiaire

Kayes : La quiétude est de retour

Un accident mortel est survenu ce samedi matin aux environs de
la commune de Kokofata localité située dans le Cercle de Kita.
L’accident a eu lieu exactement entre les villages de Balinda et

Dalama à  5km de la ville de Kokofata. C’est un camion remorque d’une
immatriculation sénégalaise TH 4031 L, qui serait parti du Sénégal pour
le Mali. Il était chargé de ciment. Le chauffeur et l'apprenti sont décédés
sous le coup dans la cabine de ladite remorque. Selon monsieur Habib
Bah, un parajuriste USAID MJP de Kokofata, qui se trouvait sur les lieux
au côté des villageois sortis nombreux sur les lieux de la scène horrible,
c’est un autre camion qui a aidé à soulever le véhicule. Les villageois
ont ensuite couvert la cabine contenant les deux corps, de feuilles d’ar-
bre. Le préfet et le commandant de la brigade de gendarmerie ont  dé-
pêché  une mission sur les lieux pour certainement déterminer les
causes de ce terrible accident et acheminer les corps des victimes  à
la morgue de Kita. 

Karamoko B Keita

Accident d’une remorque d’immatricu-
lation sénégalaise à Kokofata Cercle
de Kita : Bilan, Chauffeur et apprenti
décédés 

BREVES
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Dans son désir de venir en aide à la po-
pulation, SiguidawYelen,une associa-
tion apolitique, a une  fois de plus

prouvé son engagement et sa bonne foi. Après
Kalaban Coro, Tièbani, Kalancoro Plateau,
Kouloubléni, c’est au tour des commerçants
et usagers de Niamana d’être désormais dotés
de masques, afin de les protéger contre l’en-
nemi du monde : « Le Coronavirus ».
Depuis que cette maladie a été déclarée dans
notre pays, cette association n’a cessé de
mener des luttes pour pouvoir sensibiliser les
citoyens sur la gravité de cette pandémie. Si-

guidawYelen a eu à confectionner 2 milles  ba-
vettes lavables avec leur logo pour, selon eux,
sauver la population contre cette maladie.  
Le coup d’envoi de cette distribution de
masques a été donné par Moussa Diarra, chef
de village de Niamana. Il a remercié Siguida-
wYelen pour ce geste qui, selon lui, sauve des
vies. 
Selon Abdou Coulibaly, vice-président de l’as-
sociation SiguidaYelen,« cette journée marque
la fin de cette distribution. Nous sommes pré-
sentement à Niamanaoù nous allons distribuer
les bavettes dans deux marchés. Depuis fort

longtemps, cette distribution a débuté dans la
commune rurale de Kalabancoro avec cinq
marchés, legrabal de Niamana et le marché
nommé Niama, entre autres ». 
Il a précisé qu’ils ont eu a distribué 1080
masques depuis l’apparition du Covid 19 au
Mali. 
C’est avec espoir que le vice-président de Si-
guidaw Yelen a demandé à la population d’uti-
liser constamment ces masques pour se
protéger.  « Que chacun porte son masque par-
tout où il passe. Le Coronavirus est une réalité
au Mali », a-t-il laissé entendre. 
Pour cette présente opération 500 Bavettes
seront distribuées dans les deux marchés de
Niamana. 
Dans le marché crée par la collaboration et
l’engagement de SiguidawYelen, la joie se lisait
sur les visages. 
Karim Coulibaly dira que « depuis la création
de ce marché, il ya 4 ans de cela, par Abdou
Coulibaly au nom de SiguidawYelen, la gestion
a été confiéeà Ousmane Konaré, à Kadiatou
Traoré et à moi. Toutes nos revendications ont
été satisfaites. SiguidawYelen nous a libérés
d’un lourd fardeau. Nous parvenons à subvenir
aux besoins de nos familles grâce a ce mar-
ché. Par ce geste de distribution, cette asso-
ciation nous a, une fois de plus, démontré
qu’on peut toujours compter sur eux pour aller
de l’avant. Nous allons respecter le port des
masques afin de lutter contre le Coronavirus».
Quant à la présidente du marché, Kadiatou
Traoré, elle a remercié l’association pour cette
belle initiative. Elle a rappelé que SiguidawYe-
len est déjà passé leur remettre des kits de
lavage de mains et qu’à présent ce sont des
bavettes qu’elles reçoivent. Elle a pris l’enga-
gement, au nom de toutes les femmes, en af-
firmant que le port du masque est désormais
une obligation pour elles afin de se protéger
contre la poussière et le Covid19.
Plusieurs commerçants et usagers ont ex-
primé leur joie d’avoir reçu ces masques, sans
payer un rond. 
A souligner que cette délégation de Siguida-
wYelen qui s’est rendue à Niamanaétait com-
posée de Abdou Coulibaly, Aziz N’Daou, chargé
à la communication et plusieurs membres de
ladite association. 

Ibrahim Sanogo

SIGUIDAW YELEN : Fin de 
l’Opération distribution 
gratuite de masque 
L’association Siguidaw Yelena mis fin à son opération « Distribution gratuite des
masques à la population » qui rentre dans le cadre de la lutte et la prévention de la
maladie a Coronavirus. C’est dans la commune de Niamana, à travers deux marchés,
que cette opération a pris fin avec la distribution de 500 masques repartis entres les
commerçants et usagers des deux marchés. 

ACTUALITEACTUALITE
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Des commerçants peu scrupuleux, ma-
liens et nigériens, reversaient fraudu-
leusement sur le territoire du Niger des

marchandises déclarées en transit pour le
Mali. C’est ainsi que d’importantes quantités
de sucre en poudre, de riz, pâtes alimentaires,
concentrés de tomate et thé vert faisaient l’ob-
jet de ce trafic et inondaient ainsi le marché
nigérien, alors que ces produits étaient décla-
rés destinés au Mali.
La Direction générale des douanes du Niger a
vite détecté la fraude à grande échelle par la-
quelle des produits, devant uniquement passer
par le Niger pour se rendre au Mali, étaient fi-
nalement déversés sur le territoire nigérien en
grandes quantités.
En effet, comme le constate la Direction gé-
nérale du Niger dans sa note n°0001/DGD/CAB
du 20 janvier 2020 précisant le Régime doua-
nier applicable aux marchandises passant par
le Niger à destination du Mali : “Pendant que
ces marchandises se raréfient de plus en plus
au niveau des bureaux de Niamey notamment,
les statistiques extraites du Sydonia nous font
ressortir qu’en deux mois seulement, plus de
dix mille (10.000) tonnes de riz, 3500 tonnes
de sucre en poudre et 1000 tonnes de thé vert
ont été déclarés en transit-réexportation sur
le Mali via Ayorou “.
Ces chiffres ont le mérite de convaincre de
l’ampleur de la fraude effectuée au Niger par
des commerçants maliens en connivence avec
des homologues nigériens, en violant le régime
de transit sur le territoire nigérien, de mar-
chandises destinées au Mali.
Les autorités nigériennes étaient très remon-
tées contre les commerçants véreux, auteurs
de telles pratiques. Pour calmer le jeu, il a
fallu, du côté de la Chambre de commerce et
d’industrie du Niger, organiser illico presto une
rencontre de concertation avec les commer-
çants maliens pour convenir de modalités qui
régiront désormais le transit de marchandises
à destination du Mali.

C’est ainsi qu’il a été décidé que les marchan-
dises en transit sur le Mali seront déclarées
sous le régime de transit-réexpédition avec
perception de la Taxe spéciale de réexpédition
(TSR) et de l’acompte ISB.
En plus, l’Administration douanière du Niger a
décidé que seul le Bureau des douanes de To-
rodi est compétent pour connaître des opéra-
tions de transit-réexpédition sur le Mali via
Ayorou. A cet effet, il sera seul habilité à re-
cevoir des déclarations en douanes de réex-
portation sur le Mali. Par ailleurs, seuls les
opérateurs de nationalité malienne seront au-
torisés à bénéficier de ce transit pour les mar-
chandises en provenance du corridor Togo et
Burkina Faso. En outre, tout opérateur malien
désirant effectuer une opération de transit-ré-
expédition doit signer un engagement écrit de
non reversement des marchandises sur le ter-
ritoire nigérien, le cas échéant il sera seul res-
ponsable des suites contentieuses y relatives.
Il n’y a jamais trop de prudence, estime-ton
du côté des douaniers nigériens qui ont décidé
qu’en plus de toutes ces mesures, les mar-
chandises en transit sur leur territoire pour re-
joindre le Mali seront escortées de Torodi à

Sakoira (15 km) après Tilabéri de telle sorte
que le poste de contrôle de la Brigade d’inter-
vention et de recherche (BIR) de Tilabéri puisse
surveiller tout retour éventuel des camions
chargés de marchandises. Cette escorte se
fera deux fois par semaine par des équipes
composées des agents de la BIR de Niamey et
de la Brigade nationale d’intervention (BNI).
Notons que la constitution de magasins de
relai est interdite à quelque titre que ce soit
et les transbordements sont aussi prohibés
car les marchandises déclarées en transit se-
ront acheminées sur les camions d’arrivée
jusqu’au point de sortie du territoire nigérien.
Cependant, les autorités nigériennes prennent
le soin de préciser que les hydrocarbures, le
ciment et les motos sont exclus du transit-ré-
exportation.
Selon notre source sur place au Niger, les me-
sures prises sont en train de prouver leur ef-
ficacité car les douaniers maîtrisent mieux la
situation pour empêcher tout déversement
frauduleux sur le territoire du Niger, de pro-
duits déclarés en transit et destinés au Mali.

Amadou Bamba NIANG

Nouvelles mesures pour contrôler le transit de
marchandises au Niger : Des produits destinés
au Mali frauduleusement déversés sur le 
territoire nigérien
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Al’instar de la communauté internatio-
nale, le Mali a célébré, le 15 mai 2020,
la 26eme édition de la Journée inter-

nationale de la famille placée sous le thème :
« Famille et Action pour le Climat ». A l’occa-
sion de laquelle le ministre de la Promotion
de la Femme, de l’Enfant et de la Famille, Dr
Diakité Aïssata Kassa Traoré, a fait une allo-
cution télévisée pour mieux faire comprendre
les problèmes que connaissent les familles
afin d’attirer l’attention des gouvernements,
des partenaires et des acteurs à faire davan-
tage d’efforts dans la recherche du bien-être,
dont elles doivent jouir afin que la marche
continue vers l’équilibre et la cohésion tant re-
cherchés.
A l’entame de ses propos, le ministre a rappelé
que la Journée Internationale de la Famille a
été instituée par la Résolution 47/237 du 20
Septembre 1993, de l’Assemblée Générale des
Nations Unies. Et d’ajouter qu’elle est une ini-
tiative qui témoigne de l’intérêt que la Com-
munauté internationale attache à la famille,
cellule de base de la société.
A ses dires, en lien avec le thème de cette
année et compte tenu de la crise sanitaire liée
à la maladie à coronavirus ou Covid-19, le Mali
a décidé de célébrer la présente édition sous
le thème : « Rôles de la famille dans la ré-
ponse au Coronavirus au Mali ».

Selon elle, le choix de ce thème n’est pas for-
tuit parce qu’il traduit la volonté des plus
hautes autorités de notre pays à assurer le
bien-être des familles maliennes.
En témoignent les mesures sociales prises,
pour atténuer les effets de cette crise sani-
taire, ayant pris rapidement les proportions
d’une crise économique, affectant sérieuse-
ment les questions de développement. Au
nombre de ces mesures, elle a cité entre au-
tres la prise en charge des factures d’eau et
d’électricité pour les tranches sociales ; la dis-
tribution gratuite de vivres aux familles les
plus démunies ; le programme présidentiel un
malien, un masque.
Pour le ministre en charge de la Famille, le 25
mars 2020, le Mali a déclaré ses deux premiers
cas de coronavirus et moins de deux mois
après, la maladie prend de plus en plus d’am-
pleur. Car, des nouveaux cas sont signalés
tous les jours. Actuellement, nous avons fran-
chi la barre des 700 cas. Dans un tel contexte,
elle précisera que le thème national : « Rôles
de la famille dans la réponse au Coronavirus
au Mali », invite les Maliens à mettre un ac-
cent particulier sur le rôle et la place de la fa-
mille, dans le renforcement de l’information,
de la sensibilisation et de la prévention.
Dans cette optique, dira-t-elle, son départe-
ment mettra tout en œuvre pour que chaque

famille malienne joue pleinement le rôle qui
est le sien, dans la lutte contre le Covid-19.
Au regard de la propagation rapide de cette
maladie, elle soulignera qu’il est opportun
d’impliquer les familles maliennes, quel que
soit le niveau où elles se trouvent. « Les fa-
milles demeurent des acteurs incontourna-
bles, et doivent être au cœur des mesures
prises, pour éradiquer cette pandémie », a-t-
elle délaré.
De son point de vue, il devient donc urgent
pour les Etats, et singulièrement pour les pays
comme le nôtre, de mettre en œuvre des pro-
grammes et de développer des stratégies pour
renforcer les capacités des familles en termes
de communication et de disponibilité de kits
de prévention afin de réduire considérable-
ment le nombre de cas et de faire face aux ef-
fets néfastes de cette pandémie.
A en croire le ministre, cela passe nécessai-
rement par les voies suivantes : l’adhésion des
communautés au contrôle des mouvements
des personnes dans les lieux de rassemble-
ments à caractère social, confessionnel ou
économique comme les mariages, les bap-
têmes, les funérailles, les lieux de culte, les
voyages et les marchés ; l’appropriation et le
respect des mesures barrières ; la lutte contre
la stigmatisation des victimes du Covid-19 ;
l’instauration d’un esprit d’entraide et de so-
lidarité entre les familles. Pour finir, elle a
saisi l’occasion pour remercier et féliciter l’en-
semble des Maliens engagés aux côtés du
Gouvernement dans la prévention et la riposte
contre cette pandémie. Avant de saluer les im-
menses efforts d’accompagnement des parte-
naires techniques et financiers dans la lutte
contre la maladie à coronavirus et pour le
bien-être familial dans notre pays.

Mama PAGA

26ème édition de la Journée internationale de la
famille : Les familles édifiées sur leur rôle dans
la riposte contre la pandémie du coronavirus
L’association Siguidaw Yelena mis fin à son opération « Distribution gratuite des masques à la population » qui rentre dans le cadre de
la lutte et la prévention de la maladie a Coronavirus. C’est dans la commune de Niamana, à travers deux marchés, que cette opération
a pris fin avec la distribution de 500 masques repartis entres les commerçants et usagers des deux marchés. 
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Courant samedi 16 mai, les membres de
l’association « Siguidaw Yelen » »
s’étaient retrouvés au cœur des mar-

chés de Niamana. Ce, pour marquer la fin de
l’opération de distribution gratuite des
masques aux populations de Bamako et en-
vions. Présidée par Abdou Coulibaly, 1er vice-
président de l’association, la tenue de
l’évènement a marqué la présence de Moussa
Diarra, chef de quartier de Niamana.
Ainsi s’achève l’opération de distribution gra-
tuite des masques de « Siguidaw Yelen » ». En
vue de contribuer à la protection du citoyen
lambda, l’association a distribué 1080 bavettes
aux populations de Bamako et environs. Com-
mencées il y a longtemps, les distributions ont
concerné cinq (5) marchés de la commune ru-
rale de Kalaban-Coro ; le marché à bétail de
Niamana (garbal) ainsi que trois autres mar-
chés ; celui de Koury.
Sur le sujet, le 1er vice-président de l’associa-
tion a éclairé la lanterne du public : « Nous
sommes dans le marché de Niamana, ce sa-
medi 16 mai 2020, pour marquer la fin de
l’opération de distribution gratuite des bavettes
de l’association Siguidaw Yelen. Cette distri-

bution, précisera-t-il, a commencé il y a long-
temps. Nous l’avons commencé avec cinq (5)
marchés de Kalaban-Coro ; puis le marché à
bétail de Niamana. Nous avons distribué des
masques pour les commerçants et usagers du
marché  « Niama » de Niamana. Aussi, nos
gens qui sont à Koury, une localité du Mali,
ont eu leurs parts de bavettes. Pour les
femmes et usagers de ce marché en face de
la maison du chef de quartier de Niamana,
ainsi que le tout nouveau marché appelé « »
Djiguiyasougou » » (marché de l’espoir), nous
avons amené 500 masques, soit 250 par mar-
ché ».
Et le 1er vice-président Coulibaly d’énoncer la
totalité des masques distribués : « Depuis l’ap-
parition de la covid-19 dans notre pays jusqu’à
nos jours, nous avons pu confectionner 1080
bavettes qui viennent, de façon gratuite et
sans distinction des personnes qui les ont bé-
néficié, d’être distribuées aux populations ».
Selon le jeune Abdou Coulibaly, les membres
de l’association ont d’abord procédé à des sen-
sibilisations de la population sur le coronavi-
rus, cela, dit-il, bien avant cette opération de
distribution gratuite des masques. À cette oc-

casion, Abdou a souligné que les bavettes ont
été « conçues à l’aide des moyens » de l’asso-
ciation.
Invitant les uns et les autres au port des
masques offerts, il a tenu à préciser aux
femmes que la pandémie à coronavirus est
une maladie réelle qui est présentement au
Mali. D’où son appel au respect des gestes-
barrières pour la protection de tous. Ému du
geste, le chef de quartier de Niamana a remer-
cié les donateurs : « Nous remercions l’asso-
ciation Siguidaw Yelen pour ce geste qui
complète les efforts du Gouvernement ». Via
ce geste, a-t-il soutenu, « les autorités du pays
doivent savoir que certains compatriotes sont
en train de les aider dans leurs missions de
protection du peuple ».
Chef de quartier qu’il demeure, Moussa Diarra
explique au public que la covid-19 est une ma-
ladie qui préoccupe le monde entier, pas que
le Mali seul. Ce qui l’amène à dire : « On n’a
pas de mot pour remercier celui qui porte as-
sistance aux populations en cette période dif-
ficile », a-t-il dit, invitant les bénéficiaires à
faire usage régulier des bavettes reçues.
Pour Kadia Doumbia, présidente des femmes
du marché de Niamana : « Siguidaw Yelen a
beaucoup aidé les femmes, voire a amoindri
leurs souffrances par la construction d’un
nouveau marché pour elles qui faisaient un
long trajet auparavant avant d’acheter les
condiments ». Au nom des femmes, elle a pro-
mis que les masques seront régulièrement
portés.
Vendeuses de condiments, Awa Diallo et Aï-
chata Coulibaly ont également bénéficié de
l’aide. Elles confient que c’est la première fois
qu’elles reçoivent une telle aide de protection
de la part d’une association pour les femmes
du marché. D’après elles, même les autorités
du pays n’ont pas songé à cela depuis le début
de la covid-19 à nos jours. Ce qui les amène à
saluer l’initiative.
Pour la circonstance, nous avons constaté que
des distributions desdits masques se faisaient
par les membres de l’association sans distinc-
tion de personnes.
À entendre Aziz Daou, un des responsables de
l’association, « aucune ambition politique n’est
occultée derrière ces gestes ». Il cautionne que
ces dons se font dans l’optique de protéger les
citoyens maliens.

Mamadou Diarra

Lutte contre la propagation 
du covid-19 : L’association 
Siguidaw Yelen offre 1080 
bavettes à une dizaine de 
marchés
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Une blague à propos de Toto rapporte
que le maître pour expliquer la règle de
l’addition-soustraction lui avait un jour

posé cette question : « tu as 3 beignets et tu
donnes 3 beignets à ton petit frère, combien
de beignets te reste-il ? ». Candidement Toto
a répondu: « Monsieur, il me reste de l’huile
dans la main ! ».
Nous ne savons ce que Issaka Sidibé, prési-
dent sortant de l’Assemblée nationale, aurait
répondu à la question sur ce qui lui restait de
bilan, mais on peut affirmer sans risque de se
tromper qu’il n’y aura laissé aucune empreinte,
même pas de trace de son passage.
Ou, peut-être, comme Toto, il lui reste de
l’huile dans la main parce que IBK, pour s’auto-

octroyer de volumineux fonds de souveraineté
a fermé le clapet au Premier ministre et au
Président de l’assemblée nationale en les «
augmentant » significativement en fonds spé-
ciaux pour leur confort et celui de leur action.
Jamais l’argent public n’a été aussi scanda-
leusement dilapidé.
Cette vie de châtelain, durant plus de six ans,
restera le meilleur souvenir de Issaka Sidibé
qui est tombé là où il avait péché, à savoir ne
devoir son élection à la tête de l’assemblée
nationale que par la volonté de son beau-fils
qui se trouve être le fils du président de la Ré-
publique. Il a bien accompli sa mission, car en
une législature, il a réussi la prouesse de faire
du président de la Commission Défense de

l’assemblée la vedette de l’hémicycle, lui-
même se contentant de ferrailler avec Diaby
Gassama, non sans laisser quelques plumes
dans cette confrontation avec le truculent et
teigneux député de Yélimané.
Preuve de son ascension téléguidée et de son
mandat sans relief, c’est sur les épaules du
maire de Koulikoro Ely Diarra qu’il a réussi en
partie sa réélection.
Apparemment, les schémas du beau-fils ont
aussi changé sans que l’on sache le rôle que
l’assemblée nationale nommée par Manassa
Danioko aura à jouer dans un éventuel théâtre
d’ombres d’un régime qui n’a jamais brillé par
son goût de la transparence.
Si l’on peut faire un compliment, un seul à Is-
saka, c’est de le deviner moins malléable que
Moussa Timbiné, ne serait-ce que par respect
pour son âge. Donc la page a été tournée sans
état d’âme ni grâce pour le service rendu.
Ces destins individuels valent par eux-mêmes
tripette, sauf que c’est notre vie institution-
nelle et notre destin en tant que Nation qui se
jouent ainsi à la roulette malienne. Si les peu-
ples ont les destins et les dirigeants qu’ils mé-
ritent, d’où nous vient ce cataclysme du ciel
qui s’effondre sur notre pays ?

Bakary Diarra

De Issaka Sidibé à Moussa 
Timbiné : L’Assemblée 
nationale en détresse
Les élus de la Place Bagadadji ont déjà été échaudés vers la fin de la 5ème législature.
Par négligence des mesures barrières. Ne craignant rien lors des campagnes qui vien-
nent de connaître leur épilogue, les candidats ont pris des risques tout au long.  Doit-
on s’attendre à une seconde vague de la pandémie parmi eux ?
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Suite à la répression violente des mani-
festations, aux enlèvements et arresta-
tions d’hommes politiques, les Forces

alternatives pour le renouveau et l’émergence
(FARE Anka Wuli) expriment, à travers un com-
muniqué dont nous avons pu nous procurer
une copie, leurs consternations et leurs in-
quiétudes de la dégradation continue du climat
socio-politique surtout au lendemain de la
proclamation par la Cour constitutionnelle des
résultats des élections législatives des 29
mars et 19 avril 2020.
Selon le communiqué, le pays confronté de-
puis 2012 à une crise multidimensionnelle, la
plus grave de son histoire contemporaine, est
déjà fortement ébranlé par notamment l’ag-
gravation de la situation sécuritaire, politique
et économique, particulièrement, en plus des
régions du nord, dans celles de Mopti, Ségou
et Koulikoro où les affrontements meurtriers
intercommunautaires se sont ajoutés aux at-
taques djihadistes ; la dégradation continue
des conditions de vie des populations carac-
térisée par la perte de confiance des citoyens
à l’égard des Institutions de la République et
de la classe politique favorisant davantage les
risques d’effondrement de l’État et de partition
du pays ; les trafics criminels de tout genre.
De l’analyse du parti du baobab, si à ces dé-
convenues sécuritaire, politique, économique
et sociale, doivent s’ajouter la crise sanitaire
du Covid-19, la répression des forces de sé-
curité et les atteintes aux libertés démocra-
tiques notamment la liberté d’opinion et
d’expression, force est de constater que notre
pays, le Mali risque de toucher le fond.
Et de poursuivre que face à cette situation,
conséquence de la mauvaise gouvernance ja-
mais égalée depuis l’indépendance du Mali,
les forces patriotiques doivent s’assumer et se
donner les moyens de résister à cette nouvelle
dictature que nous croyions classée au musée
de l’histoire depuis mars 1991.
Ainsi, les FARE exigent du Président de la Ré-
publique, garant de la Constitution, de respec-

ter et faire respecter la Constitution de 1992,
volonté du peuple souverain du Mali, après de
lourds sacrifices des martyrs de la démocratie
et du multipartisme intégral. Aussi, la forma-
tion politique exige l’arrêt des arrestations ar-
bitraires et extrajudiciaires et la libération sans
condition du président de la Plateforme pour
la lutte contre la corruption et le chômage, Pr
Clément Dembélé.
Il convient de préciser que le parti FARE se ré-
jouit de la libération du président du Front afri-
cain pour la démocratie, Nouhoum Sarr, et
considère que le classement de son dossier
sans suite par le procureur de la République
est source d’espoir. Avant de saluer la justice
malienne et l’encourager à persévérer dans son
indépendance face aux autres pouvoirs consa-
crés par notre Constitution.

En ce qui concerne les manifestations répri-
mées dans le sang à Sikasso et Kayes, les
FARE attirent l’attention de nos autorités, que
le maintien d’ordre répond à des règles
strictes, impliquant que l’usage dispropor-
tionné des moyens est prohibé et l’utilisation
d’arme à feu interdite, sauf cas de légitime dé-
fense avérée.
« Le parti FARE exige l’ouverture d’enquêtes in-
dépendantes pour situer les responsabilités et
appliquer les sanctions requises. Aux familles
endeuillées, le parti FARE présente ses condo-
léances attristées et souhaite prompt rétablis-
sement aux blessés », a conclu le
communiqué.

Mama PAGA

Répression violente des manifestations, 
enlèvements et arrestations extrajudiciaires :  
Consternations des FARE Anka Wuli !
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Après la plateforme AN TE A BANNA qui
a fait échouer le projet de la révision
constitutionnelle en 2017, un autre

mouvement, Espoir Mali Koura, vient de voir le
jour au moment où l’État se prépare à engager
les réformes politiques et institutionnelles.
Avec à sa tête l’ancien ministre Cheick Oumar
Sissoko, ce nouveau mouvement regroupe
beaucoup de partis politiques, d’associations,
de mouvements et de personnalités indivi-
duelles.
Selon ses initiateurs, Espoir Mali Koura a été
créé suite au constat que le Mali, jadis envié,
écouté et respecté aussi bien en Afrique qu’à
travers le monde entier, soit victime, de nos
jours, de toutes les humiliations.
Son président, Cheick Oumar Sissoko, fait la
peinture de la gouvernance sombre d’IBK qui
a fait perdre au Mali tout son respect. « Le
Peuple malien découvre chaque jour, de façon
ahurissante, les scandales d’une gestion ha-
sardeuse, dénuée de vision et de cohérence
vis-à-vis des intérêts vitaux et stratégiques du
Mali, dans le déni des principes républicains
qui fondent notre démocratie », a-t-il déclaré
dans son document intitulé « Appel au peuple
malien ».
À en croire les responsables de ce mouvement,

le Mali est dans une situation de chaos. Cela,
déplorent-ils, est dû, entre autres, à une perte
de souveraineté sur presque l’ensemble du ter-
ritoire national et dans bien de questions ré-
galiennes de la gestion étatique ; un
effondrement de l’appareil d’État au plan mi-
litaire et sécuritaire ; un affaissement géné-
ralisé de l’économie nationale se traduisant
par une mauvaise gestion des fonds publics,
l’absence de nouveaux investissements pro-
ductifs, l’étouffement du secteur privé, la cor-
ruption, les fraudes et trafics en tous genres ;
les tentatives d’embrigadement et de bâillon-
nement de la Justice par un clan, jurant avec
le principe constitutionnel de séparation des
pouvoirs, sur fond d’entraves et d’immixtions
tous azimuts, et d’impunité totale ; le dévoie-
ment des principes démocratiques caractérisé
par l’achat de conscience en matière électo-
rale, le bourrage d’urnes devenu la norme et
la marque de fabrique des fossoyeurs de la
Nation, l’asservissement des représentants de
l’administration d’État, mais aussi et surtout
l’instrumentalisation de la Cour Constitution-
nelle dans la gestion calamiteuse du proces-
sus électoral, allant jusqu’à se substituer au
Peuple dans le choix des élus…
L’appel à un sursaut national

Les responsables de Espoir Mali Koura esti-
ment que le peuple malien ne doit pas croiser
les bras face aux difficultés de l’heure. Il doit,
selon M. Sissoko, se mettre debout « pour re-
conquérir sa dignité confisquée et bafouée ».
Selon ce mouvement, les manifestations par-
tout à travers le pays et à la diaspora est sy-
nonyme du refus du mensonge d’État par les
Maliens. Elles annoncent, aux dires des confé-
renciers, l’heure de la révolution des
consciences, d’un sursaut national pour la res-
tauration de la dignité des Maliennes et des
Maliens. Et Cheick Oumar Sissoko appelle les
Maliens à la révolution des consciences pour,
dit-il, un vrai Mali. « Le temps d’un vrai Mali
est arrivé ! Qu’il retentisse dans les plaines,
les vallées et sur les collines les plus élevées
de notre territoire ! Qu’il sonne dans toutes les
régions, tous les cercles, toutes les com-
munes, tous les villages et hameaux ! Qu’il
vibre dans chaque contrée, chaque maison,
chaque case, chaque tente ! Qu’il fasse écho
dans les cœurs et ébranle les incertitudes pour
rassembler les Dignes Filles et Fils du Mali,
de l’intérieur et de la diaspora, autour d’un
idéal commun : celui d’un autre Mali qui est
possible ! », a déclaré l’ancien ministre qui
lance, au nom du mouvement Espoir Mali
Koura, « un appel solennel à tous les patriotes
du Mali pour un Sursaut national, pour l’espé-
rance et la rédemption, pour sauver le Mali,
recouvrer notre souveraineté, et s’engager ré-
solument sur le chemin de la paix et du déve-
loppement socioéconomique du Pays ».
Ce combat ne se fera pas dans le désordre,
selon Cheick Oumar Sissoko. Il se fera dans
le strict respect des valeurs républicaines.
Par ailleurs, les fondateurs de Espoir Mali
Koura ont lancé un appel pour la libération de
l’honorable Soumaila Cissé et de Clément
Dembélé.

Boureima Guindo

Lancé le vendredi dernier : Le Mouvement 
« Espoir Mali Koura » appelle le peuple malien 
à « reconquérir sa dignité confisquée et
bafouée » par un sursaut national 
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11 mai 1981-11 mai 2020. Cela fait 39 ans
que Bob Marley, l’icône de la musique
reggae africaine et mondiale, a disparu.

Dans le cadre de la commémoration de cette
date, nous nous sommes entretenus avec Mo-
hamed Youssouf Bathily, porte-parole du CDR
et membre de la communauté des rastas du
Mali. De l’enfance de Bob, passant par ses com-
bats jusqu’à son décès, Ras Bath nous donne
des détails. Nous vous proposons l’interview.
Le Pays : Que faut-il comprendre de la commé-
moration du 11 mai ?
Youssouf Mohamed Bathily : le 11 mai est une
date symbolique, il marque la date de la dispa-
rition de Bob Marley décédé en 1981. Comme
Thomas Sankara et tous les grands hommes,
on commémore chaque année son décès.
Que peut-on retenir de l’icône ?
La commémoration, c’est le fait de se rappeler,
se remémorer de la disparition de l’homme.
Dans ce monde, deux grandes dates marquent
la vie d’un homme. Le jour de sa naissance et
celui de sa mort. On se rappelle du départ de
cet homme, voire de tout ce qu’il a eu à faire
avant sa disparition. Afin de servir de sources
d’inspiration et de référence pour des généra-
tions. Le passé de Bob vaut un rappel constant
pour l’opinion mondiale. Bob Marley demeure
une référence pour chaque génération. Le 11
mai nous rappelle la disparition physique de cet
homme. Cet appel de Dieu a mis fin à une co-
habitation physique, voire au partage de cha-
leurs humaines. Cet homme dont la vie a été
écourtée est une source de quiétude et de bon-
heur dans le monde. De par ses actions, ses
propos, ses ambitions et combats, Bob Marley
demeure dans nos cœurs. Nous lui rendons
hommage pour tout ce qu’il a eu à faire, à dire,
à penser, et à crier pour toute l’humanité.
Pourquoi Bob Marley mérite tant d’hommages
? Pourquoi devrions-nous nous rappeler an-
nuellement de lui ? C’est parce que chaque gé-
nération se retrouve en lui. Voici quelqu’un dont
la vie ressemble un peu à celle de la majorité
des habitants de cette planète. Né d’un père
blanc d’origine anglaise (Norval Sinclair Marley)

et d’une mère noire en pleine époque du ra-
cisme, précisément le 6 février 1945, son père
a dû l’abandonner suite à la pression de sa fa-
mille. À l’époque, voir un blanc, considéré
comme race supérieure aux noirs, s’accoupler
avec une femme noire était une sorte d’ascen-

sion sociale pour les noirs et une régression
pour les blancs. Ce qui a valu au père de Bob
d’être déshérité de sa famille. Du coup, Bob
s’est retrouvé tout seul avec sa maman à l’âge
de 12 ans. Sa maman a dû déménager dans la
capitale avec lui. Étant infirmière de formation,

Mohamed Youssouf Bathily alias Ras Bath : 
« Bob Marley demeure un espoir, une référence
morale pour tous les pauvres »
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sa mère n’a pas eu de boulot. Pour subvenir aux
besoins de Bob, payer sa scolarité et les frais
de la location, la mère faisait le job de servante
dans la capitale. De cette école, Bob a em-
brassé l’école de la musique jusqu’à devenir
une célébrité.
De la campagne au fils de la servante dans la
capitale, Bob passe au rang de héros national.
Son ascension montre que tout est possible
dans la vie et que tout le monde peut réussir.
Bob Marley est la preuve de la possibilité en
tout. Sa vie montre que le fils du pauvre n’est
pas fait pour être pauvre ni le riche fait pour
être riche. Bob Marley a été le premier Africain
à recevoir le prix Nobel de la paix au nom de
toute l’Afrique grâce à son combat pour l’unité
africaine et contre la colonisation. Puisqu’à
l’époque Zimbabwe jadis appelé Rhodésie était
une colonie anglaise. Le 5 juin 1978, à New York,
une médaille de la paix lui a été décernée au
nom de toute l’Afrique par l’ensemble des re-
présentants de la délégation africaine des Na-
tions Unies. Deux ans avant 1978, il y avait des
violences politiques dans son pays (Jamaïque)
qui avaient engendré des divisions systéma-
tiques des quartiers, familles et du pays. Les
deux grands partis politiques jamaïcains ne
s’entendaient pas. Lors de l’élection législative
de 1972, Marley qui avait vécu dans des quar-
tiers pauvres où il n’y avait pas de soins,
d’écoles, d’électricité, et d’eau, a vu ses rêves
incarnés dans le programme électoral de Mi-
chael Manley. Celui-ci prévoyait la gratuité des
soins, l’adduction d’eau dans des quartiers pau-
vres où vivaient les noirs. Pour l’élection de Mi-
chael au poste du Premier ministre, Bob et sa
femme ont sillonné toute la Jamaïque pendant
1 mois. Ils invitaient les gens à voter pour Man-
ley. Cela a été la première fois où les socialistes
jamaïcains ont accédé au pouvoir avec la ma-
jorité absolue.
Pour contribuer au développement du pays, le
5 décembre 1976, Bob a mis son charisme, sa
carrière et son talent de musique en pratique à
travers l’organisation d’un concert au parc des
héros pendant que le pays était divisé par des
violences. L’accès aux fusils et aux drogues était
plus facile que celui des nourritures. L’espé-
rance de vie était de 20 à 25 ans dans des quar-
tiers pauvres. La prison était remplie à plus des
2/3 des personnes issues des populations dés-
héritées. Pendant ce temps, Bob Marley orga-
nisait des concerts avec ses propres moyens,
appelant les gens à faire taire les armes, à ces-

ser de couler les sangs, et à apporter plus de
sourires au lieu de s’entretuer. Le vendredi 3 dé-
cembre 1976, en plein concert, des hommes ont
tenté d’attenter à la vie de Bob. Malgré qu’il ait
été blessé par balle à l’épaule, sa femme au ni-
veau de la tête, Bob a fait son concert le samedi
5 décembre. Il disait que si ledit concert pouvait
apporter un peu d’espoir pour faire taire les
armes, il serait le plus heureux de mourir à l’is-
sue de son concert en ayant su qu’il a réussi sa
mission de maintenir la paix dans son pays.
Deux ans après, les mêmes violences ont repris
dans le pays. Les autorités politiques et reli-
gieuses ont échoué face aux gangs. La seule
personne dont tout le monde avait du respect
et de l’admiration était Bob Marley.
Les deux grands gangs qui se battaient pour les
deux grands partis politiques ont pris
conscience en faisant la paix. Le 22 avril 1978,
sur l’initiative des gangs sortis de prison, Marley
a organisé un concert dénommé « concert de
l’amour ; de la paix ; et de la réconciliation ».
C’est à l’occasion de ce concert qu’il a composé
le morceau « One love ». Un an après (1979),
Bob vient en Éthiopie où il rencontre des guer-
riers qui se battaient pour l’indépendance de
Zimbabwe. Ceux-ci ont expliqué à Marley l’es-
clavage des Africains. Touché par l’histoire, Bob
a écrit les premiers morceaux de « Africa unite
» » dans l’avion lorsqu’il quittait Éthiopie pour
Londres. Dès l’indépendance de Zimbabwe, les
Zimbabwéens ont dépêché quelqu’un pour re-
mercier Bob pour son morceau dédié au « Zim-
babwe » qui a beaucoup aidé les Zimbabwéens
dans leurs combats pour l’indépendance du
pays. Lors de la célébration de l’indépendance,
Bob a tenu un concert gratuit pour les Zimbab-
wéens.
Ras Bath, selon vous, Bob Marley a laissé quoi
comme héritage au monde ?
De par son parcours, Bob Marley demeure un
espoir, une référence morale pour tous les pau-
vres, les enfants, et toutes les sociétés. Du fils
d’une femme servante à un héros national, son
passé montre que tout est possible au monde.
De son vivant, Bob Marley a construit un centre
de formation pour toutes les couches déshéri-
tées et les aveugles. Chaque année, l’Afrique
célèbre le 25 mai, journée de l’OUA, de l’union
et de l’unité africaine. Partout où l’on parle des
panafricanistes, on parlera de Bob. C’est pour-
quoi, lorsqu’Alpha Oumar Konaré a été nommé
président de la Commission de l’Union africaine,
il a proposé à toute l’Afrique de retenir la date

de naissance de Bob Marley comme la journée
africaine de reconnaissance et d’hommage à
Bob. L’Union africaine a retenu la date du 6 fé-
vrier comme journée d’hommage à Bob Marley.
La fondation Bob Marley est membre du Conseil
économique et social des Nations Unies. De par
son parcours social, Bob nous a laissé une
image de la force de la volonté, à cœur vaillant
tout est possible. Du point de vue musical et
artistique, Bob Marley a donné une dimension
économique, culturelle, politique et spirituelle
à l’art. Il nourrissait 400 personnes en 1981 et
sa fortune était estimée à plus de 15 millions
de dollars quand il disparaissait. Ces concerts
ont politiquement contribué à stabiliser son
pays. Les chansons de Bob s’adressent à ceux
qui font du mal. C’est pourquoi l’UNESCO a dit
que partout où l’humanité se rassemblera pour
chanter les droits de l’homme, dénoncer les at-
teintes et réclamer les droits on chante Bob
Marley. Les chansons de Bob sont des mu-
siques universelles. En Jamaïque, le premier
droit de l’homme est parti de Bob. Il a recruté
une avocate uniquement pour défendre les gens
qui se retrouvaient en prison pour faute d’avo-
cat. Cela n’existait pas avant lui.
Y a-t-il des raisons qui ont fait que vous n’avez
pas pu commémorer la date du 11 mai cette
année ?
Cette année, on a commémoré la date. On a
consacré plus de trois heures du temps à la
radio en commémorant la date. Il y a plusieurs
façons de faire le 11 mai. On peut le faire dans
le cœur. Célébrer la date ne s’entend pas que
par un regroupement. Mais nous jeunes, mem-
bres de la communauté rasta du Mali, célébrons
le 11 mai par des activités, dont une conférence
portant sur l’actualité du pays. Le thème de
cette année portait sur la covid-19. Pour la cir-
constance, des questions ont été posées : Bob
Marley qui a risqué sa vie pour son pays s’il vi-
vait en ce moment de coronavirus avec nous al-
lait-il écouter le conseil des médecins,
respecter les gestes-barrières ? La réponse est
non. Bob n’allait pas contredire les experts en
disant que le virus est faux. Vu les mesures en
vigueur, nous disons que la covid-19 nous a em-
pêchés de tenir des regroupements pour com-
mémorer la date. Ensemble, prions Dieu pour
la fin de la covid-19. Tous, les jours sont des
jours de fête. Bob Marley, c’est tous les jours,
ce n’est pas que le 11 mai.

Par Mamadou Diarra



Devant la circulation limitée du virus, le
président Alassane Ouattara a décidé,
le 14 mai, d'annoncer la levée de la

plupart des mesures de restriction. (Ici, le pré-
sident ivoirien, en juillet 2019.)

A l'image du continent entier, le
pays est plutôt épargné par la
pandémie et commence à lever
les restrictions. Contredisant les
prévisions catastrophistes sur
l'Afrique. 

Dans la salle d'attente du CHU de Treichville,
dans le centre d'Abidjan, des rangées de
sièges vides. "Nous n'allons pas nous en
plaindre", glisse dans un sourire le Pr Aristo-
phane Tanon, tout en passant une tête à l'ac-
cueil du service des maladies infectieuses et
tropicales. Au bout du couloir, seuls 6 des 42
lits de réanimation affectés aux malades du
Covid-19 sont occupés. "Pour parer à toute re-
crudescence de l'épidémie, des lits supplé-
mentaires viennent d'ouvrir dans d'autres sites
de la ville, précise le chef de service adjoint.
Mais nous sommes confiants."  

En Côte d'Ivoire, 24 personnes seulement sont
mortes du coronavirus depuis la détection du
premier cas, le 11 mars. "C'est une goutte
d'eau au regard des 25 millions d'habitants,
constate le Dr Jean-Marie Vianny Yameogo, re-
présentant de l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) dans le pays. Ici comme dans le
reste de l'Afrique, l'hécatombe redoutée n'a
pas eu lieu." Au 15 mai, 2555 personnes sont
officiellement décédées des suites du Covid-
19 sur le continent, pour environ 75 000 cas
recensés (soit 0,8% du total mondial, alors
que le continent abrite 17% des habitants de
la planète). Faut-il douter de la fiabilité de ces
chiffres ? "Le nombre de malades est sans
doute sous-estimé, faute d'un dépistage suf-
fisant", reconnaît l'épidémiologiste de l'OMS.
A peine 500 personnes sont testées chaque
jour en Côte d'Ivoire. "Mais, concernant les
décès, ajoute-t-il, s'il y avait eu une surmor-
talité massive dans les hôpitaux, elle aurait
été détectée."  
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La Côte d'Ivoire : Pourquoi 
résister (pour le moment) 
au Covid-19 
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L’enfer se poursuit contre les militants du
Front national pour la défense de la
Constitution  (FNDC). Après  l’arrestation

de certains membres du Front à Labé dans la
sous-préfecture de Taran, le 14 mai, c’est à
Kégnéko, préfecture de Mamou que des res-
ponsables du FNDC et de l’Union des forces
démocratiques de Guinée (UFFG) ont été arrê-
tés.
« La chasse à l’homme déclenchée par Alpha
Condé contre les cadres du @FNDC_Gn et de
l’Opposition se poursuit. 8 responsables de

l’UFDG ont été kidnappés à Kégnéko et incar-
cérés à la prison civile de Mamou où ils re-
trouvent d’autres cadres du parti dont 3
femmes kidnappées à Timbo », a annoncé Cel-
lou Dalein Diallo sur Twitter, ce dimanche.
Sur sa page, il a ajouté  ceci: « Peuple de Gui-
née, ton calvaire ne finira qu’avec le départ de
Alpha Condé. Mobilisons-nous à cet effet ! »
Il faut rappeler  que récemment,  une quaran-
taine des membres du FNDC ont été arrêtés à
N’Zérékoré et déportés au camp militaire de
Soronkoni à Kankan. Déjà à Conakry,  Fonikè

Mengué et Saikou Yaya Diallo sont toujours en
prison.
La chasse à l’homme déclenchée par Alpha
Condé contre les cadres du @FNDC_Gn et de
l’Opposition se poursuit.
8 responsables de l’UFDG ont été kidnappés à
Kégnéko et incarcérés à la prison civile de
Mamou où ils retrouvent d’autres cadres du
Parti dont 3 femmes kidnappées à Timbo.

Mamou : Cellou déplore 
l’arrestation de 8 
responsables de l’UFDG

La Chine a surpris le monde aujourd'hui
et a décidé d'annuler le dollar sur les
transactions boursières et a décidé de

négocier officiellement et le lien officiel avec
le yuan chinois au lieu du dollar, et c'est une
étape audacieuse et importante dans l'histoire
économique de la Chine. Cela signifie que le
dollar est devenu inexistant dans le commerce
chinois et que le dollar américain chutera for-
tement par rapport au yuan chinois et pourrait

l'affecter sur les marchés mondiaux. Et tous
les marchés mondiaux ont été surpris par
cette décision. La nouvelle a été discutée au-
jourd'hui dans le programme de l'après-midi
de la BBC World English. C'est une guerre éco-
nomique qui peut conduire le monde à une
guerre dévastatrice qui ne peut être négligée
si l'Amérique agit bêtement face à cette déci-
sion! La Chine 2021 dirigera le monde. C'est
le vieux rêve de la Chine et ce qu'elle prévoyait

réaliser pendant des décennies ou plus.
La Chine prévoit un e-RMB de monnaie nu-
mérique distinct pour lutter contre les com-
bats avec $
China starts major trial of state-run digital
currency | World news | The Guardian
The e-RMB has reportedly been adopted into
the monetary systems of several cities Helen
Davidson People shop in a flower market in
Suzhou, one of the cities where the digital cur-
rency will be ... amp.theguardian.com
e-RMB, qui devrait être la première monnaie
numérique exploitée par une grande écono-
mie.
Une monnaie numérique souveraine *offre une
alternative fonctionnelle au système de règle-
ment en dollars* et atténue l'impact de toute
sanction ou menace d'exclusion, à la fois au
niveau du pays et de l'entreprise ", a déclaré
le rapport du China Daily la semaine dernière.
Certains fonctionnaires et fonctionnaires re-
cevront leurs salaires en monnaie numérique
à partir de mai.
La baisse de l'utilisation de l'argent devrait
se poursuivre au milieu de la popularité crois-
sante des plateformes de paiement numérique
et à mesure que les gens évitent les contacts
physiques pendant la pandémie de coronavi-
rus.
Il peut également faciliter *l'intégration dans
les marchés monétaires mondiaux*, avec un
risque réduit de perturbation politique.

Coup dur pour les USA : 
La décision chinoise soudaine
ébranle les coins du monde
entier
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Le rapport d’autopsie de l’accident d’hé-
licoptère, qui a emporté la star du bas-
ket-ball Kobe Bryant et sa fille de 13

ans, a permis de déterminer que le trauma-
tisme dû à un objet contondant était la cause

de la mort des neuf victimes.
Selon BBC News qui rapporte l’information, le
document de 180 pages a également révélé
que le pilote, Ara Zobayan, âgé de 50 ans,
n’avait consommé ni drogue ni alcool le jour

de l’accident. Et les résultats de l’autopsie ont
été publiés le vendredi 15 mai sur le site web
du bureau du médecin légiste du comté de Los
Angeles.
La source ajoute que la cause de l’accident du
26 janvier, qui s’est produit en Californie lors
d’un épais brouillard, est toujours en cours
d’investigation. Et selon l’examen, le 28 janvier,
la cause de la mort des neuf victimes a été
jugée comme étant un «traumatisme conton-
dant, dû au crash de l’appareil». Et la cause
de la mort de la star a été certifiée comme
étant un accident.

Décès de la star du NBA, 
Kobe Bryant : Ce que révèle 
le rapport de l’autopsie 



Bélier (21 mars - 19 avril)
Votre manque de concentration est bien visible au travail et vous handicape.
Votre esprit part un peu dans tous les sens, et ça pénalise votre bon fonction-
nement habituel. Faites votre maximum, et ne cherchez pas l'excès de zèle au-
jourd'hui !
Votre rigueur du moment vous permet de réaliser des transactions financières
efficaces. De plus, vous êtes doté d'une grande ambition, et vous récoltez les
fruits de votre travail acharné. Attention tout de même à bien contrôler vos dé-
penses.

Taureau (20 avril- 19 mai)
Un projet professionnel qui prend du retard, et vous voilà en train de vous affoler.
Pas de panique, les astres vous envoient au plus vite du renfort, cependant, il
faut attendre encore, peu à peu, votre situation retrouve son équilibre.
Si l'on vous propose de gagner plus d'argent, très bizarrement vous êtes sus-
picieux. Vous trouvez que c'est trop beau pour être vrai, pourtant l'offre est sé-
rieuse. Vous préférez prendre votre temps pour donner une réponse. Ne tardez
pas trop.

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
En ce début de semaine, vous serez le joker de service de votre employeur. Eh
oui, ami Gémeaux, vous serez utilisé à toutes les sauces possibles et inimagi-
nables. Fidèle à vos habitudes, vous n'allez pas vous formaliser. Vos tâches ne
seront pas monotones.
Fin gestionnaire, vous commencerez à faire une cagnotte pour les prochaines
vacances d'été. Ainsi, la pilule de la restriction sera moins dure à avaler... Bien
entendu, vous demanderez à votre conjoint de ne pas piocher dedans, sinon à
quoi bon !

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Il faut encore être patient pour toute promotion. Il y a de la frustration dans le
secteur professionnel. On vous fait de l'ombre. Vous attendez une reconnais-
sance qui ne vient pas. Un de vos collègues vous vole la vedette ! Vous stagnez
dans votre évolution.
Vous devez réaliser des économies pour retrouver l'équilibre. Pensez à écono-
miser le plus possible. Vous devez éviter les frais inutiles. Les frais peuvent
avoir un lien avec vos charges domestiques. Des appareils domestiques pour-
raient tomber en panne.

Lion (22 juillet - 23 août )
Votre réussite est due à votre persévérance et à votre ambition en ce moment.
Vous réussissez brillamment, à force de volonté. Mais aujourd'hui, votre com-
munication est bancale, n'en faites pas des tonnes ! Contentez-vous de faire
le job, sans plus.
Votre situation financière s'améliore. Mais vous vous sentez perturbé, voire
même angoissé. Cela peut occasionner des excès de dépenses, afin de vous
abstraire de votre malaise intérieur. Restez donc vigilant et ne vous laissez pas
prendre au piège !

Vierge (23 août 23 septmbre)
Dans le travail aujourd'hui, tout est possible. De nouvelles opportunités sont
présentes. Vous pouvez vous lancer dans un projet ou mettre des idées inno-
vantes sur papier, vous savez convaincre, on croit en vous. Vous avez du talent.
Vous faites de grands bonds en avant, votre argent est bien gardé, vos comptes
gonflent à vue d'oeil. Grâce à une aide providentielle, aucune préoccupation
financière ne vient perturber votre journée. Vous recevez de bonnes nouvelles.

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Ami Balance, si vous êtes le patron de votre société, il va falloir ouvrir l'oeil et
le bon... En effet, vous pourriez bien être la victime d'un vol ! Que cela vienne
d'un client ou d'un salarié, le préjudice sera conséquent. Une personne aver-
tie...
Si vous pensiez mettre quelques fafiots de côté, il faudra encore patienter !
Des opérations financières de dernière minute vont peser lourdement sur votre
trésorerie : arrêt maladie, frais scolaires des enfants, réparation liée à votre
automobile, etc.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Vos activités sont intéressantes et vous créez des liens avec un collègue. Il
vous encourage à continuer votre activité. Cette bonne ambiance motive pour
le restant de la journée ! Vous réalisez que l'on vous aime. Votre personnalité
chaleureuse séduit !
Une réparation sur un véhicule pourrait venir ! Vous ne l'avez pas envisagé. Il
tombe au mauvais moment ! Essayez de différer un règlement. Il est possible
qu'il soit plus cher qu'estimé. Vous évitez des sorties parce qu'il y a trop de
frais ailleurs !

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Votre mental semble troublé, et ce carré Lune/Mercure perturbe votre activité
professionnelle. Vous avez du mal à vous concentrer, votre esprit part dans
tous les sens ! Votre manque de productivité est visible, et cette contrariété
vous rend nerveux !
Vous pourriez passer à côté de belles opportunités financières, car vous n'arrivez
pas à fixer votre attention aujourd'hui. Vous êtes dans votre bulle, et ne sou-
haitez pas en sortir ! Votre jugement est faussé, déléguez, c'est ce qu'il y a de
mieux à faire.

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Les astres vous facilitent la vie. Côté professionnel, tout se passe bien, votre
travail vous convient. Vous pourriez recevoir une opportunité vous permettant
d'aller vers le changement, cependant le libre arbitre vous revient, cher natif.
Aujourd'hui, il y a des avantages considérables à saisir si vous souhaitez voir
grossir vos revenus, mais il y a forcément un revers de la médaille. Financiè-
rement, en avançant vos pions avec une grande maîtrise, vous pouvez récolter
quelques sous.

Verseau (20 janvier - 19 février)
Le fait d'obtenir des responsabilités implique des luttes et un engagement
total. Du coup, vous demanderez un certain temps de réflexion. Vous n'aviez
pas forcément vu les choses sous cet angle. Ami Verseau, vous en parlerez à
votre partenaire.
Ami Verseau, dans le cadre de votre comptabilité personnelle, il vous manquera
un document financier important. Deux possibilités : soit vous allez essayer de
remettre la main dessus, soit vous demanderez à l'organisme concerné de vous
faire une copie.

Poisson (19 février - 21 mars)
La pagaille arrive dans le service ! Des activités inachevées sont au programme.
Vous voilà irrité par la situation. Ne comptez pas sur l'appui de vos collabora-
teurs. Ils pourraient se critiquer les uns et les autres. Gardez vos distances et
vos opinions !
Les dépenses continuent. Vous ne pouvez guère économiser. Les frais passent
dans les gadgets ou les coups de coeur. Un objet bien inutile peut vous faire
craquer ! Revoyez vos priorités. Elles vous permettront de faire des économies
sans vous priver.

HOROSCOPE
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